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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Prolifération frelon asiatique
Question écrite n° 8733

Texte de la question

M. Thibault Bazin appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt,
de la mer et de la pêche sur la prolifération du frelon asiatique. Le frelon asiatique (vespa velutina nigrithorax)
s'est introduit en Dordogne en 2004 de manière accidentelle. Cette espèce s'attaque non seulement aux abeilles
domestiques, mais provoque également des pertes importantes pour les producteurs de fruits, estimées à 30 %.
Elle nuit aussi à la biodiversité, un seul nid de frelons asiatiques pouvant consommer jusqu'à 11 kg d'insectes en
une saison. Par ailleurs, cette espèce se montre agressive envers l'homme, en particulier en milieu urbain, où
les îlots de chaleur favorisent son développement, notamment au début du printemps. Au niveau européen, le
frelon asiatique figure sur la liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l'Union européenne.
En France, l'article L. 411-6 du code de l'environnement indique que sont interdits l'introduction sur le territoire
national, la détention, le transport, le colportage, l'utilisation, l'échange, la mise en vente, la vente ou l'achat de
tout spécimen vivant d'espèces exotiques envahissantes (EEE), dont la liste est fixée par arrêté ministériel du 14
février 2018 signé par le ministre de l'agriculture et de l'alimentation et le ministre de la transition écologique et
solidaire. Cette liste comprend le frelon asiatique. Les opérations de lutte sont définies par l'article L. 411-8 du
code de l'environnement. Ainsi, dès le constat de la présence dans le milieu d'une espèce figurant dans l'arrêté
ministériel, le préfet de département peut « procéder ou faire procéder (...) à la capture, au prélèvement, à la
garde ou à la destruction de spécimens ». Aussi, le ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire a
classé, selon l'arrêté du 26 décembre 2012, le frelon asiatique sur la liste des dangers sanitaires de deuxième
catégorie pour l'abeille domestique. Or malgré les nombreuses attaques des frelons asiatiques sur l'espèce
humaine et les abeilles domestiques, l'État n'a pas adopté un protocole d'action pour lutter contre la prolifération
du frelon asiatique. En effet, la destruction de nids n'est pas obligatoire et cette opération a un coût dissuasif
pour les particuliers, obligeant certains à détruire eux-mêmes les nids tout en engageant leur santé. Enfin, la
direction générale de l'alimentation du MASA accompagne financièrement l'Institut technique et scientifique de
l'apiculture et de la pollinisation (ITSAP - Institut de l'Abeille) et le MNHN (Muséum national d'Histoire naturelle)
pour leurs actions techniques et scientifiques relatives à l'identification et à la validation des outils de lutte contre
le frelon asiatique. Les actions financées comportent deux volets : une méthode concernant le piégeage des
fondatrices au printemps et le développement d'un protocole pour la destruction de nids par biocides. Il lui
demande les conclusions de ces deux actions et il lui demande si le Gouvernement compte classer cette espèce
comme nuisible de première catégorie et porter un protocole d'action national pour lutter efficacement contre la
prolifération du frelon asiatique afin de protéger les abeilles domestiques et les individus. Il souligne que plus le
classement de cette espèce est retardé, plus elle s'installe durablement sur le territoire, constituant ainsi une
menace croissante pour la biodiversité.

Texte de la réponse

La problématique du frelon asiatique à pattes jaunes constitue un enjeu majeur, tant pour la pérennité de la
filière apicole que pour la préservation de la biodiversité et la sécurité publique. Les préoccupations exprimées
par les apiculteurs dans les territoires sont pleinement prises en compte par le ministère de la transition
écologique. À cet égard, le décret n° 2025-1377 du 29 décembre 2025, précisant les modalités d'adoption du
plan national et des plans départementaux de lutte contre le frelon asiatique à pattes jaunes, a été publié au
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Journal officiel du 30 décembre 2025. Cette publication permet de lever les incertitudes réglementaires
précédemment constatées et d'établir un cadre juridique clair, harmonisé et opposable à l'ensemble des acteurs
concernés. Ce décret constitue une étape déterminante pour la mise en œuvre opérationnelle de la loi, en
encadrant les pratiques de lutte, en prévenant le recours à des dispositifs non sélectifs contraires aux objectifs
poursuivis et en structurant l'action des collectivités territoriales, en lien avec les apiculteurs et les services de
l'État. Le plan national de lutte, élaboré sur le fondement de ce décret, est en préparation. Dans ce cadre, des
échanges sont prévus avec les représentants des apiculteurs ainsi qu'avec les instituts techniques spécialisés,
afin de partager les constats de terrain, d'évaluer les dispositifs existants et d'identifier les moyens de lutte les
plus efficaces à déployer. S'agissant des moyens financiers, la mobilisation de financements adéquats est liée à
l'adoption effective d'un budget. 
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